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11 NOVEMBRE : Lors du centenaire de l’armistice, la présence 
des enfants des écoles a rempli d’émotions Marie-Dominique 

Vézian et Colette de Luze, vice présidente du Souvenir Français.

21 NOVEMBRE : Salle 
comble pour le groupe 
Trio Barbar qui a inauguré 
le 1er concert de la Pause 
Musicale. Ne manquez 
pas les autres concerts 
gratuits tout au long 
de l’année...

11 SEPTEMBRE : Inauguration de la  bre. Plus de 
2 300 logements et locaux professionnels peuvent 
béné cier de la  bre, soit 50 % de la commune.

8 SEPTEMBRE :  
Une trentaine 

d’associations étaient 
présentes au forum des 
associations. Concentré 

sur la matinée du 
samedi, il a attiré 

beaucoup de Saint-
Jeannais.

6 OCTOBRE : Plus de 400 personnes étaient 
présentes pour la 12e édition de la Journée du Jeu. 
Une grande première cette année, elle était 
organisée aux Granges.

29 SEPTEMBRE : Les nouveaux habitants, de tous âges, ont 
été accueillis aux Granges par Madame le Maire et les élus. 
Une présentation de la ville suivie d’une rencontre conviviale.
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Mesdames, Messieurs,

Les cérémonies du centième anniversaire de l’armistice 
de la première guerre mondiale, le 11 novembre dernier, ont 
été l’occasion de se remémorer les terribles sacrifices des femmes et des 
hommes pour que la démocratie l’emporte sur les nationalismes. J’ai été 
heureuse de constater la mobilisation des jeunes saint-jeannais qui donne 
un sens au devoir de mémoire que nous devons transmettre afin que de 
telles tragédies ne se répètent pas. Cette mobilisation confirme également 
nos convictions et les missions que nous mettons en œuvre en matière 
d’éducation.

C’est d’ailleurs dans le cadre du renouvellement de notre Projet Éducatif 
de Territoire (PEdT), signé avec le Ministère de l’Éducation Nationale et 
la CAF, que nous accentuons la coordination de nos actions éducatives 
en favorisant l’épanouissement des enfants, leur égal accès aux pratiques 
et activités culturelles et sportives, et aux nouvelles technologies de 
l’information et de la communication. Les principaux objectifs de ce 
PEdT sont détaillés dans les pages qui suivent.

Néanmoins, les actions que nous menons en matière d’éducation, de 
sensibilisation et de prévention n’empêchent pas les actes d’incivilités 
comme les dépôts sauvages ou les dégradations sur les bâtiments et les 
espaces verts communaux que nous subissons. C’est pourquoi, pour 
accompagner le travail de proximité de notre police municipale, un 
dispositif de vidéoprotection est en cours de déploiement. Les premiers 
équipements ont déjà permis des rappels à l’ordre et des réparations 
pécuniaires. Bien vivre à Saint-Jean, c’est également s’y sentir en sécurité. 
Aussi, dans les quartiers plus résidentiels, le dispositif « Participation 
Citoyenne » va être expérimenté dès le début de l’année 2019, en 
collaboration avec la brigade de gendarmerie de L’Union.

De plus, l’accompagnement des plus fragiles demeure l’un des axes 
majeurs de nos actions. Le soutien à l’emploi dans le cadre d’un 
forum intercommunal que nous allons réaliser pour la seconde année 
consécutive avec les communes voisines, en est un exemple. Un 
partenariat avec la commune de L’Union pour l’accueil des personnes 
atteintes de la maladie d’Alzheimer en est un autre. L’ouverture du Café 
des Granges, au sein de notre nouvelle médiathèque, permettra aussi de 
favoriser le lien social dans ce lieu convivial, d’échanges et de rencontres.

Le développement de la Métropole dans laquelle nous nous situons 
ne doit pas obérer notre capacité à nous fédérer pour maintenir et 
développer le « vivre ensemble » qui guide l’ensemble de nos actions et 
missions de service public.

Je vous souhaite à toutes et à tous d’excellentes fêtes de fin d’année.

Bien fidèlement,

Marie-Dominique Vézian,

Maire de Saint-Jean et conseillère départementale
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ÉDUCATION

Le nouveau Projet Éducatif 
Territorial de Saint-Jean

Signé prochainement avec l’État dont 
l’Éducation nationale et la Caisse d’Al-
locations Familiales, le Projet éducatif 

territorial va fixer un nouveau cadre d’ac-
tions pour la période 2018-2021. Proposer 
à chaque enfant un parcours éducatif cohé-
rent et de qualité avant, pendant et après 
l’école, organisant ainsi, dans le respect des 
compétences de chacun, la complémenta-
rité des temps éducatifs. Il a pour objectif 
de faciliter l’apprentissage des savoirs des 
enfants en respectant mieux leur rythme 
de vie.
« Le Projet éducatif territorial est une 
démarche qui permet de s’interroger col-
lectivement sur la manière de conduire 
ensemble l’action éducative », confie Céline 
Moretto, Adjointe au Maire. Et d’ajouter : 
« Il a pour objectif de coordonner l’action 
municipale sur tous les temps de l’enfant, 
de 0 à 18 ans, en favorisant l’épanouisse-
ment des enfants, leur égal accès aux pra-
tiques et activités culturelles et sportives et 
aux nouvelles technologies de l’information 
et de la communication ».
Document de référence, il est, avant tout, 
un outil dédié à la définition et à la mise en 
œuvre d’une politique éducative concer-

tée avec les acteurs éducatifs saint-jeannais 
(équipes éducatives, associations de parents 
d’élèves, équipes municipales intervenant 
auprès des enfants et des jeunes, MJC). 

Les principaux objectifs  
du PEDT de Saint-Jean :
• Observer et analyser les évolutions de 

populations scolaires. Une réflexion est 
en cours afin de réaliser une extension des 
capacités d’accueil scolaire dans les écoles 
du Centre et Preissac ;

• Recentrer l’enfance, cœur de projet, sur 
ses fondamentaux. L’Éducation est une 
des politiques publiques prioritaires de 
la Ville. En concertation avec les équipes 
enseignantes et les associations de parents 
d’élèves, des axes forts sont retenus pour 
assurer un suivi optimum des enfants :
- Stabiliser les équipes d’animation péri 

et extrascolaire encadrant les enfants 
pour une meilleure identification par 
les enseignants, les parents et les en-
fants ;

- Ne pas assouplir au maximum les taux 
d’encadrement ;

- Redéfinir le rôle de l’animateur comme 
auxiliaire de l’école, ce qui permet de 
respecter le rythme de l’enfant ;

- Créer les conditions nécessaires à la 
continuité éducative et favoriser la 
complémentarité école-Alaé ;

• Poursuivre l’accueil des préados (Club 
Ados municipal) et des ados de plus de 
14 ans (en partenariat avec la MJC) ;

• Poursuivre et améliorer le projet transver-
sal d’animations en direction des familles 
et de l’intergénérationnel au sein des 
Granges, lieu emblématique du cœur de 
Ville de Saint-Jean.

Depuis de nombreuses années, le PEDT 
de Saint-Jean a eu pour objectif d’intégrer 
l’accueil périscolaire du mercredi dans sa 
réflexion afin de maintenir une cohérence 
éducative des activités périscolaires avec les 
enseignements scolaires.
Aussi, c’est tout naturellement que la Ville a 
déposé une demande de labélisation « Plan 
mercredi » (qu’elle a obtenue) auprès des 
services de l’État et de la caisse d’allocations 
familiales.
À Saint-Jean, en effet, les activités du mer-
credi respectent la charte qualité du Plan 
mercredi, structurant cet accueil autour de 
4 axes :
• l’articulation des activités périscolaires 

avec les enseignements ;
• l’accessibilité et l’inclusion de tous les 

enfants ;
• l’ancrage du projet dans le territoire, no-

tamment en proposant aux enfants des 
ressources locales, notamment culturelles ;

• la qualité des activités.

Le projet tient compte de la place du mer-
credi comme un temps de relâche dans 
la semaine. La spécificité du mercredi est 
donc bien présente dans le projet éducatif 
qui veille aux rythmes de vie, d’envies et de 
fatigue des enfants.
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SOCIAL

Du 1er au 3 avril 2019
FORUM INTERCOMMUNAL  
POUR L’EMPLOI 
2eme édition

Dans le cadre des 3 jours pour l’em-
ploi, les communes de Saint-Jean, 
L’Union, Fonbeauzard, Aucamville 

et Launaguet organisent des actions en 

direction des personnes en recherche d’em-

ploi et des entreprises/employeurs situés sur 

les cinq communes :

À Launaguet : jeudi 28 mars de 9 h à 

12 h et de 14 h à 17 h et mardi 2 avril de 

14 h à 17 h en partenariat avec l’association 

Trajectoire. Ateliers d’aide à la recherche 

d’emploi (aide à la rédaction de curricu-

lum vitae, lettres de candidature, simulation  

d’entretien…).

Un espace écoute famille est ou-

vert à tous : futurs parents, parents 

de bébés, d’enfants ou d’adoles-

cents, grands-parents, famille… 

Vous vous posez des questions, vous 

traversez un événement difficile à 

vivre pour votre enfant, depuis la 

naissance de votre bébé vous avez du 

mal à tout gérer, entre vous et votre 

adolescent c’est compliqué…

Une Psychologue vous accueille 

sur rendez-vous à la Maison de 

l’Enfance et de la Famille 37 Bis 

Avenue Lapeyrière (rendez-vous 

gratuit et anonyme). Pour toute 

information, contacter Madame 

ROUHAUD au 05 32 09 68 30. 

ESPACE ECOUTE 
FAMILLE

À Fonbauzard et Aucamville : lundi 
1er avril de 9 h à 12 h en partenariat avec le 
Comité de Bassin pour l’Emploi Nord.
- Atelier d’aide à la création d’activité ou  

reprise d’activité.
À Saint-Jean : mardi 2 avril de 9 h à 12 h 
à l’espace séniors des Granges, en parte-
nariat avec le Pôle Emploi de Saint-Jean et 
Castelginest : 
- Atelier découverte des métiers en ten-

sion du Transport et de la logistique ;
- Préparation opérationnelle à l’em-

bauche, rencontres avec des employeurs… 
À L’Union : mercredi 3 avril de 9 h à 13 h 
Forum pour l’emploi à la Grande Halle.

HALTE-RÉPIT : Accueil des personnes 
atteintes de la maladie d’Alzheimer  
et soutien aux aidants familiaux

Dans le cadre du plan Alzheimer et 
maladies apparentées, le Centre 
Communal d’Action Sociale de 

Saint-Jean accompagne les familles à tra-
vers 2 conventions partenariales :

 − Une convention tripartite avec le CCAS de 
L’Union et l’association “Alliance SAGES-
ADAGES”.  Dans cette perspective, il est 
proposé une HALTE-REPIT garantissant 
un accompagnement adapté aux patients 
et aux familles. L’accueil des personnes 
atteintes de la maladie d’Alzheimer 
à un stade modéré ou atteintes de 
troubles cognitifs se déroule les mardis 
de 14 h à 18 h à la Maison de l’Action 
Sociale et de l’Emploi de L’Union à 
compter de janvier 2019. Une assistante 
de soins en gérontologie et le personnel 
de la plateforme de répit co-animent les 
ateliers et activités. Une infirmière coordi-
natrice assure les évaluations et l’accom-
pagnement avec les professionnels spécia-

tion, contacter le CCAS de Saint-Jean au  
05 32 09 68 25 (Espace Victor Hugo - 4 
Chemin du Bois de Saget) qui offre la pos-
sibilité de véhiculer les personnes ces deux 
dispositifs.

lisés dans la maladie d’Alzheimer.
 − Une convention avec l’Association Fami-
liale Intercantonale de Montastruc la 
Conseillère afin de faciliter le repérage, 
l’accompagnement et l’orientation 
des aidants familiaux en particulier au 
travers des ateliers de sophrologie qui 
se déroulent au Centre Social le mar-
di de 15 h à 16 h. Pour toute informa-
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Saint-Jean, Ville  
sans perturbateur 
endocrinien

L a Ville de Saint-Jean a souvent été 
à l’avant-garde sur les questions 
environnementales. Cette volonté 

politique a pris forme dès 2012 lorsque 
les élus ont choisi de s’engager dans une 
démarche zéro pesticide pour l’entretien 
des espaces publics. Depuis, les actions 
se sont multipliées.
Le 28 septembre dernier, les élus ont 
signé une charte dans laquelle ils s’en-
gagent à mener un plan d’actions sur le 
long terme visant à éliminer l’exposition 
aux perturbateurs endocriniens.

Cette démarche s’inscrit dans une suite 
logique puisque depuis de nombreuses 
années un travail considérable a été réa-
lisé, que ce soit dans les cantines, où 
désormais plus de 21% de produits bio 
(issus de l’agriculture biologique) sont 
servis, ou dans les locaux, où les produits 
d’entretien ont tous été remplacés par 
des produits Écolabel.

Cette charte officialise donc l’engage-
ment de notre Ville en faveur de la santé 
de tous. 

ENVIRONNEMENT

À l’initiative de son 1er adjoint, Gérard Bapt, 
le Conseil municipal a déclaré « Saint-Jean, Ville 
sans perturbateurs endocriniens » en adoptant  
la charte du Réseau Environnement Santé.

Interview de 

1/ Qu’est-ce qu’un perturbateur  

endocrinien ?

Le perturbateur endocrinien est une subs-
tance extérieure à l’organisme capable d’in-
fluer sur la production ou l’action des hor-
mones qui sont secrétées par l’organisme 
en particulier au moment de la croissance. 
La gravité est extrême pour le fœtus chez 

la femme enceinte, le petit enfant en 
pleine croissance, ou le moment de la 
puberté. Mais les hormones régulent 
aussi dans notre vie courante le méta-
bolisme, par exemple le taux de gly-
cémie dans le sang. L’exposition aux 
perturbateurs endocriniens peut avoir 
des conséquences sur le développe-
ment urogénital, la fertilité masculine 
et féminine, l’obésité, ainsi que favo-
riser certains cancers dits hormonaux 
dépendants.

2/ Où peut-on les trouver ?

Les contaminations par les pertur-
bateurs endocriniens peuvent passer 
par le placenta, pour le fœtus, par 
l’alimentation (produits alimentaires 
et eau potable) ou parfois par voie 
aérienne. Le plus connu est le bisphé-
nol A présent dans les plastiques en 
polycarbonate (bouteilles plastiques, 
emballages alimentaires) et dans les 
résines époxy employées comme ver-
nis interne des boîtes de conserve, ou 
encore dans les tickets de caisse.

Les phtalates sont aussi utilisés dans les plas-
tiques (PVC), on les retrouve dans  les revê-
tements de sol et bureaux, le mobilier, les 
jouets, ainsi que dans les produits cosmé-
tiques et les parfums. Ils peuvent provoquer 
une féminisation des fœtus mâles et des 
troubles du système de reproduction.
On peut encore citer les parabènes, présents 
comme additifs dans certains aliments, bois-
sons et produits cosmétiques, les substances 
perfluorées utilisées dans les revêtements 
des moquettes, canapés textiles et vête-
ments imperméables, ainsi que les embal-
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ENVIRONNEMENT

lages de fastfood. Les pesticides dans leurs 
différentes utilisations sont aussi nombreux 
à présenter des effets de perturbations endo-
criniennes. Ils sont malheureusement pré-
sents désormais dans notre vie quotidienne, 
d’utilisation agricole ou domestique. 

3/ Que faire pour être moins exposé ?

Les plus grandes précautions doivent être 
prises aux stades critiques de la vie avant 
tout chez la femme enceinte, le nourrisson, 
le jeune enfant et quand on connaît le rôle 
crucial joué par la régulation hormonale 
dans ces périodes. C’est à ces périodes qu’il 
faut être le plus attentif aux contenants ali-
mentaires, à la consommation de fruits et 
de légumes ayant pu être exposés aux épan-
dages de pesticides, les éplucher, à l’utilisa-
tion des cosmétiques… Il faut privilégier 
les produits frais non transformés, préférer 
les fruits et légumes bio ou, à défaut, ceux 
provenant de l’agriculture convention-
nelle, éviter les boîtes de conserve et les 
cannettes… Pour le bébé, le plus sûr reste 
le biberon en verre. Ne jamais chauffer des 
aliments dans des récipients en plastique 
et privilégier les jouets en bois ou en tissus 
non traités de marque européenne. Pour la 
cuisine, éviter les ustensiles traités au téflon, 
dont les poêles et les récipients en plastique 
portant en particulier les mentions N° 3 ou 
PVC, N° 6 ou PS, N°7 ou PC (polycarbo-
nates). Enfin, pour l’air intérieur, aérer et 
dépoussiérer régulièrement la maison, évi-
ter aérosols ou parfums d’intérieur, insec-
ticides ou herbicides en présence d’enfants 
ou de femmes enceintes. 

4/ En quoi va consister le plan  

d’action de la ville ?  

Notre commune s’est engagée à interdire 
l’usage des pesticides et biocides pour l’en-
tretien des espaces verts ou des bâtiments 
publics. Elle réduit l’exposition aux pertur-
bateurs endocriniens dans nos cantines sco-
laires. Elle favorise l’information sur l’enjeu 
de la réduction de l’exposition aux perturba-
teurs endocriniens. Elle met en place des cri-
tères écologiques interdisant notamment les 
perturbateurs endocriniens dans les contrats 
et achats publics. Enfin, elle accompagne les 
particuliers pour réduire l’utilisation de pro-
duits pesticides à usage intérieur ou de jardi-
nage, et toxiques. Ces mesures font l’objet 
d’une Charte d’engagement « Territoires 
sans perturbateurs endocriniens » que notre 
commune a été la première à adopter en 
région Occitanie. 

À Saint-Jean, 3 collectifs se sont déjà engagés : 
• Résidence du Bois-de-Saget ;
• Résidence du Soleil ;
• Les Belles Demeures de Gaubert.
Il suffit d’installer des composteurs sur un 
emplacement en pied d’immeuble afin 
que chaque résident puisse y déposer ses 
déchets de cuisine. Les composteurs sont 
gérés directement par les habitants de 
l’immeuble.

Les avantages :

• Réduire nos déchets ;
• Récolter notre propre compost et rem-

poter plantes d’intérieur et jardinières 
avec un fertilisant naturel ;

• Mieux connaître ses voisins !
• Créer du lien social dans la résidence.

Devenez référent !

Les référents sont un intermédiaire entre 
leurs voisins et Toulouse Métropole. Il est 
recommandé de former une équipe de 
référents pour garantir, dans la durée, la 
dynamique du projet.

Le compostage collectif 

Le compostage n’est plus seulement réservé aux 

maisons avec jardin ! En France, l’équipement 

de composteurs en pied d’immeuble ne cesse de 

progresser dans les grandes aires urbaines. Vous aussi, 

vous pouvez participer à ce mouvement éco-citoyen.

Cette équipe pourra :
• Assurer une surveillance du processus 

et de la qualité du compost, informer, 
impliquer… ;

• Participer aux étapes techniques du suivi 
(brassage, humidification…) ;

• Créer de la convivialité autour de cette 
opération, formation au compostage et 
réseau d’entraide entre référents sur le 
territoire.

Un soutien sera apporté aux référents par 
Toulouse Métropole, qui peut accompa-
gner sur une année le suivi du compos-
tage, en vue de favoriser l’autonomie du 
projet.

POUR EN SAVOIR PLUS,  

RENDEZ-VOUS SUR : 

www.toulouse-metropole.fr 
rubrique : Missions › Déchets 

› Compostage en pied d’immeuble



DÉCEMBRE 2018  Nº958

L a vidéoprotection urbaine pourrait 
avoir un effet positif sur les cambrio-avoir un effet positif sur les cambrioavoir un effet positif sur les cambrio
lages, vols et autres infractions impli-

quant un déplacement sur la voie publique. 
L’implantation de 25 caméras de résolutions 
différentes réparties à 23 endroits straté-différentes réparties à 23 endroits stratédifférentes réparties à 23 endroits straté
giques du territoire communal est recom-
mandée, ainsi que la fourniture d’un centre 
serveur informatique et enregistreur vidéo et 
d’un poste d’exploitation. 

Le Conseil municipal a décidé de suivre 
ces préconisations et a voté à la majorité 
le déploiement d’un système de vidéopro-
tection sur la commune. À la suite d’un À
appel d’offres, une société a été retenue 
afin de mettre en place ce dispositif. Ces 
travaux sont programmés pour le premier 
semestre 2019 pour un coût global de 
178 872 € TTC. 2 caméras mobiles sont 

déjà en place depuis le mois de septembre.

SÉCURITÉ

Soucieuse de la sécurité de ses habitants, la 

municipalité de Saint-Jean a demandé à la 

Gendarmerie nationale de réaliser un audit de sureté 

analysant la délinquance sur le territoire communal. 

      Zone  
  bleue

Une zone bleue avec un stationnement 

limité à une heure va être mise en 

place rue Paul Riello (parking devant 

le centre commercial Belbèze) du lundi 

au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h, 

ainsi que le samedi de 9 h à 12 h, hors jours fé-

riés. Ceci nécessitera pour les automobilistes de 

posséder un disque de stationnement qui sera ap-

posé derrière le pare-brise de leur véhicule. Ils seront 

prochainement disponibles gratuitement en mairie.

Mise en place dans les secteurs tou-
chés par des cambriolages et des 
incivilités, Participation Citoyenne 
encourage la population à adopter 
une attitude solidaire et vigilante, ainsi 
qu’à informer les forces de l’ordre de 
tout fait particulier. Les principaux 
objectifs de la démarche :
• Établir un lien régulier entre les ha-

bitants d’un quartier, les élus et les 
représentants de la force publique ;

• Accroître la réactivité des forces de 
sécurité contre la délinquance d’ap-
propriation ;

• Renforcer la tranquillité au cœur des RR
foyers et générer des solidarités de 
voisinage.

En accord avec la Gendarmerie natio-
nale, le Domaine des Pins et le Parc 
Saint-Jean ont été retenus pour lancer 
cette démarche.
Un protocole sera prochainement 
signé entre le Maire, le Préfet, le Pro-
cureur de la République et le général 
commandant la région de gendarme-
rie Occitanie afin de définir les moda-
lités pratiques et les procédures d’éva-
luation du dispositif.

Participation  
Citoyenne
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Conçue par la Ville avec de nombreux 
partenaires associatifs et institu-
tionnels, cette journée a permis de 

nourrir une réflexion commune autour de 
l’engagement, de susciter l’envie de s’enga-
ger, de valoriser et soutenir le bénévolat. Elle 
a permis d’ouvrir un espace de paroles et 
d’échanges entre personnes engagées.
Parmi les partenaires associatifs : la Croix 
Rouge Française, la MJC de Saint-Jean,  
Festi’Saint-Jean, Net’s Basket, l’OMS, Espace 
Solidarité, Domaine des Pins, Association 
Bonrepos Riquet, l’APANET, le Petit Théâtre 
de Lilou, Main Tendue, le Centre toulousain 
du Bénévolat ou encore Com’Unity. Autant 
d’associations ayant contribué à semer des 
graines qui porteront leurs fruits.

Du côté des partenaires institutionnels, les 
services de la direction départementale de 
la cohésion sociale ont mis en exergue les 
dispositifs service civique et réserve civique. 
De leur côté, le délégué départemental du 
Réseau Juniors Associations et la Ligue de 
l’Enseignement ont présenté et promu 
cette nouvelle forme d’engagement offerte  
aux jeunes.
C’est ainsi que M. Yannick Blanc, Préfet, 
Haut-commissaire à l’engagement civique 
et Président de l’Agence Nationale du Ser-

vice Civique, a en partie défini l’engage-
ment lors de la conférence de clôture qu’il 
a animée sur le thème de « L’engagement 
au cœur de la transformation sociale ».
Son propos a été complété par des inter-
ventions de Monsieur Lowen, Philosophe 
et directeur de cours à l’Université popu-
laire de Philosophie de Toulouse, Monsieur 
Favre, Délégué régional du Mouvement 
Associatif Occitanie et par Monsieur Mon-
thubert, Conseiller Régional Occitanie.

Les nouveaux visages  
du bénévolat
De nombreuses enquêtes démontrent 
qu’il y a de nouvelles formes de bénévo-
lat en France et de plus en plus de béné-
voles. L’actualité invite à mieux connaître 

ce que pourrait être une « société de 
l’engagement ». La France compte 1,5 
million d’associations, immense biodiver-
sité citoyenne. Sa démographie est positive, 
avec 200 000 associations de plus qu’en 
2011, soit une augmentation de 2,4 % 
par an. Ce sont pour l’essentiel de petites 
associations locales de bénévoles… Ces 
chiffres témoignent d’un fort désir d’enga-
gement, corroboré par le rythme élevé de 
développement du bénévolat. Le nombre 
d’heures bénévoles augmente de 4,9 % 
par an, soit 1,4 million d’équivalent temps 
plein. Si l’on écarte tout critère de durée 
minimale, ce sont 22 millions de Français 
qui donnent de leur temps. De nouvelles 
attitudes émergent et des formes d’enga-
gement « informel » se développent, tels 
les collectifs citoyens, sans personnalité 
morale » (extrait d’un article du Monde du  
17 octobre 2018).
Pour une meilleure connaissance de cette 
évolution, nous vous invitons à vous réfé-
rer à la toute récente enquête « Le béné-

volat en France en 2017 : état des 

lieux et tendances » publiée sur le site :   
https://fonda.asso.fr.

Cette journée a aussi été dédiée à M. Michel Montagne, 
décédé début octobre. Son humanisme, ses valeurs fortes, ses 
compétences ont permis à la Ville de mener une réflexion et un 
travail de qualité. Homme engagé, il a incarné par son parcours, 
le don de soi au service de l’intérêt général dans le cadre du 
Mouvement associatif notamment. Il a accompagné la Ville 
bénévolement pendant deux ans dans le cadre de la démarche 
de co-construction d’une politique publique associative. 

1re Journée de l’engagement  
le 13 octobre, aux Granges

VIE ASSOCIATIVE

L’engagement n’est pas un 
sacrifice et doit apporter 
quelque chose à soi-même 
avant tout. 
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HUNS. Pour 2 à 4 joueurs, 
à partir de 12 ans !

Vous voulez devenir le nouveau Khan et gou-
verner les Huns ? Alors, lancez des razzias, 
résistez aux fléaux, recrutez des mercenaires, 
gagnez des équipements et découvrez de 
fabuleux trésors ! Cela vous aidera à amasser 
le plus imposant des magots et vous sacrera 
Roi des Huns !
Huns est un jeu de draft de dés. Les règles 
sont simples, mais les stratégies sont pro-sont simples, mais les stratégies sont prosont simples, mais les stratégies sont pro
fondes !
Les cartes se combinent entre elles et seul le 
meilleur joueur saura optimiser sa stratégie 
pour devenir le nouveau Khan !

Partez à l’aventure, seul ou à plusieurs, à la 
recherche des mystérieux trésors cachés dans 
l’archipel de Baïam. Choisissez les person-
nages aux compétences spécifiques que vous 
souhaitez incarner, puis résolvez les énigmes, 
débusquez les passages secrets et évitez les 
nombreux pièges qui vous attendent, car 
VOUS êtes les héros ! Le jeu est constitué 
de 4 livres qui permettent à chaque joueur 
d’incarner un personnage (Sarah, Kyk, Neta 
et Grobeille) aux compétences spécifiques.
Le jeu offre plusieurs niveaux de difficulté et 
une grande re-jouabilité.

JEUX

pour devenir le nouveau Khan !

BAIAM ! Pour 1 à 4 joueurs, 
à partir de 7 ans !  

Ressources numériques : une 
offre gigantesque de loisirs, 
de culture, de connaissance, 
accessible 24h/24, chez soi !

Vous êtes adhérent à la Médiathèque-Ludo-
thèque, vous pouvez gratuitement accéder 
à des milliers de ressources en ligne : presse, 
livres libres de droits, films, jeux éducatifs pour 
enfants, modules d’autoformation, aide aux 
devoirs, conférences… et plus encore.
N’hésitez pas à tester ces services accessibles de-
puis le portail de la Médiathèque-Ludothèque. 
Si vous rencontrez des difficultés pour naviguer 
dans ces espaces numériques, les bibliothécaires 
pourront, sur demande, vous aider à découvrir 
ces nouveaux outils lors d’un prochain passage 
à la Médiathèque. 

WIFI :

La connexion au réseau WIFI est désor-
mais possible à la Médiathèque, dans 
l’Espace Jeunesse Famille et au Fa-
bLab. Les usagers intéressés peuvent 
demander un code d’accès auprès de 
chaque structure. 

Les nouveaux  
rendez-vous :

Appli hour

Une fois par mois, le samedi à 15 h, Maxime, 
notre spécialiste multimédia, sélectionne une 
application (jeu sur tablette...) et la fait décou-
vrir. Un moment convivial et éducatif. 

Prochaines séances : samedi 15 décembre au-
tour du jeu « Lumino city » (à partir de 7 ans) ; 
le 12 janvier : Incredibox pour découvrir le 
beat box et le street art tout en s’amusant (à 
partir de 8 ans) ; 16 février : Hidden Folks, un 
« où est Charlie ? » dessiné à la main et bruité 
à la bouche ( à partir de 6 ans) ; 16 mars : 
Framed, une série d’énigme à résoudre en 
mettant les case d’une BD dans l’ordre  
(à partir de 8 ans).

Café des Granges, à 
l’Espace Jeunesse-Famille

Espace de convivialité, le Café des Granges 
est un lieu d’échanges et d’informations 
sur les activités des Granges menées dans 
la Ville, dans un cadre accueillant et cha-
leureux.
Un accès au point informatique est ou-
vert à tous. Un membre de l’équipe des 
Granges est présent pour accueillir, orien-
ter, renseigner.

L’accès est libre et gratuit durant les 
périodes scolaires : mardi 10 h-12 h  
et 17 h-19 h, mercredi 10 h 30-14 h 30, 
jeudi 10 h-12 h, samedi 12 h-14 h.

Les contes en pyjama

Ce soir, c’est les vacances ! On enfile son 
pyjama et on se retrouve à la Médiathèque 
pour un moment de détente. Place à l’ima-
ginaire et aux histoires. Cette séance de 
contes proposée chaque veille de vacances 
s’adresse aux enfants de 4 à 8 ans. 

Premier rendez-vous vendredi 21 
décembre à 18h30... pour des histoires 
autour de Noël.
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COUPS DE CŒUR  
DE LA MÉDIATHÈQUE

Rebecca RR Solnit, Ces hommes qui m’expliquent la vie, Ed. de l’OlivierCes hommes qui m’expliquent la vie

Recueil d’articles sur la domination masculine et les violences faites aux 
femmes. Réflexion rigoureuse qui nous interpelle profondément. L’auteur 
est une écrivaine féministe américaine qui écrit sur ce sujet depuis de lon-
gues années et nous pousse à réagir. 

Maylis de Kerangal, Un monde à portée de main, VerticalesVV

C’est l’histoire de Paula qui décide d’intégrer une école d’art bruxelloise 
« pour y apprendre les techniques du trompe l’œil et l’art de l’illusion ». 
Elle y rencontre une amie Kate et un ami colocataire Jonas. Elle se pose des 
questions comme peut-on être une artiste lorsque l’on est faussaire de la réa-
lité ? Le récit nous conte les études et puis les différents jobs que trouveront 
les personnages une fois formés. Le vocabulaire est riche et précis. Maylis de 
Kerangal nous fait plonger avec bonheur dans le monde particulier de l’art. 

Les grands espaces – Catherine Meurisse (Dargaud)Les grands espaces

Nous avions beaucoup aimé la précédente bande-dessinée 
de Catherine « La légèreté » qui évoquait le drame de Charlie 
Hebdo. Cet automne, elle propose un nouvel album buco-Hebdo. Cet automne, elle propose un nouvel album bucoHebdo. Cet automne, elle propose un nouvel album buco
lique et champêtre qui raconte avec tendresse et humour 
son enfance à la campagne au tournant des années 80. De 
son trait spontané et sur un ton doucement ironique, elle 
relate les découvertes et les émois d’une vie au grand air 
entre une petite sœur et des parents qui ont quitté la ville 
pour élever leurs enfants dans une vieille ferme du Poitou 
qu’il faut rénover. Cette balade souriante et pétillante sur le 
chemin de l’enfance est aussi le récit d’une éducation, une 
réflexion sur les valeurs que les parents transmettent à leurs 
enfants, sur l’apprentissage d’un esprit critique. C’est aussi 
l’histoire d’une petite fille qui grandit en se découvrant un 
talent de dessinatrice…

Un album tout en images à explorer tout seul ou pourquoi pas à plusieurs…

DEDANSDEDDED  DEHORS, RAMSTEIN Anne-Margot & AREGARAR UI Matthias (Albin Michel, Trapèze)

Installe-toi bien. Ouvre une double-page et fais glisser ton œil de la page gauche à celle de droite, puis inversement. 
Que vois-tu ? De très près un caneton au cœur d’un œuf et en vis-à-vis une cane qui observe le même œuf au bord 
de l’étang. Là, en gros plan, un chien dans sa niche immense qui, vue de l’extérieur, paraît minuscule au pied de la 
maison de son maître. Plus loin, l’horizon est dégagé pour le camionneur dans sa cabine, mais, quand le regard s’élève 
au-dessus de la route, il se révèle bouché pour les automobilistes en file derrière le gros véhicule, etc.
Les deux artistes qui travaillent de concert sur chaque planche offrent au jeune lecteur une navigation ludique dans des 
univers d’échelles différentes, le faisant passer de l’intérieur à l’extérieur et retour. Le lien n’est pas toujours évident. 
Il faudra parfois le chercher. Ce livre est un objet unique, tant pour le remue-méninge que pour la contemplation.

Cet automne, le fonds DVCet automne, le fonds DCet automne, le fonds D D s’enrichit de 75 nou-
veaux titres. Beaucoup de nouveautés, mais aussi 
quelques classiques (des films de François Truf-quelques classiques (des films de François Trufquelques classiques (des films de François Truf
faut, Jean Cocteau…) et quelques documentaires.

Un coup de cœur à 
découvrir en famille…

Lady Bird de Greta Gerwig

Christine « Lady Bird », une ado-Christine « Lady Bird », une adoChristine « Lady Bird », une ado
lescente qui vit en Californie, se 
bat désespérément pour ne pas 
ressembler à sa mère, aimante 

mais un peu butée, qui travaille sans relâche en tant 
qu’infirmière pour garder sa famille à flot. Lady Bird 
offre un portrait réussi de l’adolescence et un regard 
touchant sur les relations qui nous lient et les convic-
tions qui nous définissent. Un film plusieurs fois primé, 
un beau moment de cinéma !

Pour petits et grands, 
un classique revisité 
avec brio…

Croc-Blanc d’Croc-Blanc Alexandre 
Espigares

Croc-Blanc est un fier et cou-
rageux chien-loup. Après avoir 

grandi dans les espaces enneigés et hostiles du Grand 
Nord, il est recueilli par Castor Gris et sa tribu indienne. 
Malheureusement, la méchanceté des hommes oblige 
Castor-Gris à céder l’animal à un homme cruel et mal-
veillant. Sauvé par un couple juste et bon, Croc-Blanc 
apprendra à maîtriser son instinct sauvage et deviendra 
leur ami. Un magnifique dessin animé. Un concentré 
d’émotions et d’aventures…

ROMANS

BD ADULTE

ENFANT

DVD
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Dans le cadre de sa 22ème édition du festival, « CUBA HOY !… 

Terres de Rencontres » jette son ancre dans les quartiers nord. 

Espace Job, Théâtre des Mazades, Métronum sont ses ports 

d’accueil avec une escale à Saint-Jean. 

Festival Cuba Hoy !  

Terres de rencontres 

Fiestas & Cultures du Monde autour de 
l’Amérique Latine, les Caraïbes et l’Afrique

Concert Salsa Cubaine avec CONGA LIBRE 
12 musiciens en live ! 

Cet orchestre cosmopolite réunissant musiciens 
français, cubains, chiliens et mexicains passion-
nés, déploie une salsa puissante et multicolore 
qui ouvre les frontières pour créer son propre 
son. Une Timba métissée aux éclats groove, 
funk ou hip-hop, qui se partage dans la ferveur 
et la fête !

Plus de 100 concerts sur des scènes 
prestigieuses : Tempo Latino, Jazz in 
Marciac, ou la Fête de la musique Place  
du Capitole à Toulouse

Aux côtés des plus grands artistes : Roberto 
Fonseca, Africando, Yuri Buenaventura, Tirso 
Duarte…, Conga Libre est la figure incontour-
nable de la Salsa moderne !

À découvrir en Live le samedi 9 février à 21h30.
Avec la participation en amont dès 19h et en 
aval de Djs SETS avec le COLLECTIF C.TOU.C.

Restauration et boissons sur place

 

Association Yemayá

Association citoyenne ouverte sur le monde. 

Ses valeurs sont celles de l’éducation popu-

laire et de l’accès à la culture pour tous qui 

répond à trois objectifs fondamentaux : 

favoriser les échanges culturels, artistiques 

et pédagogiques en France et à l’étranger 

(notamment avec l’Afrique, les Caraïbes 

et l’Amérique Latine) ; faire découvrir à un 

large public la richesse des cultures « d’ail-

leurs » et leur diversité ; créer du lien social 

à travers des actions de proximité, culturelles 

et participatives. 

Ses projets sont construits autour d’actions 

de diffusion, d’éducation artistique, de mé-

diation culturelle, notamment sur les terri-

toires toulousains et péri-urbains.

Création du festival  

 

de Rencontres » en 1998

Chaque année, début février, concerts, 

cinéma, expositions, spectacles de danse, 

théâtre peuplent trois jours de festival… de 

nombreux artistes apportent leur touche 

sensible et festive sur les cultures du monde 

à un public intergénérationnel. Événe-

ment culturel et festif tourné sur les pays 

d’Afrique, des Caraïbes et d’Amérique  

Latine - 22 ans d’existence. 

Appel à candidatures : exposition des pratiques artistiques  

amateurs aux Granges de Saint-Jean

La ville de Saint-Jean propose à tous les artistes amateurs locaux de présenter leurs réalisations dans le domaine 
de l’art au nouvel espace socio-culturel « Les Granges ». Quelle que soit l’approche, peinture, sculpture, 
dessin, photographie… il est possible de répondre à l’appel à candidatures lancé sur le site internet de la 
Ville pour l’année 2019. Deux expositions par trimestre seront sélectionnées et exposées gratuitement. Le 
comité de sélection s’attachera à privilégier l’éclectisme artistique et faire connaître la création artistique avec 
pour objectifs de toucher un public le plus large possible et de rendre accessible les pratiques culturelles. 
Pour plus de renseignements, contactez le service culturel de la ville de Saint-Jean au 05 32 09 67 41 ou par  
mail : culture@mairie-saintjean.fr. 

www.mairie-saintjean.fr

Tarifs : 15 € réduit - 17 € intermédiaire – 
20€ plein tarif

Tarif réduit : sur justificatif pour les 
jeunes, étudiants, services civiques, 
demandeurs d’emploi, bénéficiaires 
du RSA, intermittents du spectacle, 
personnes handicapées

Tarif intermédiaire : sur justificatif 
pour les adhérents Yemayà 2019, 
habitants de Saint-Jean, partenaires 
du festival, groupes (10 personnes 
minimum)

Infos pratiques :
www.festival-cuba-hoy.fr
Billetterie : https://cubahoy.festik.net 
05.61.11.28.29
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Belbèze

Groupe scolaire 
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CHEMIN LAPEYRIÈRE 

Effacement des réseaux  
et création de trottoir

Durée : janvier à juin 2019

300 000 €  

Financement SDEHG + TM + Ville

TENNIS LESTANG  

Régénération de 2 cours  

Durée : février 2019

8 000€ 

Financement 100 % Ville 

ECOLE PREISSAC

Rénovation façades – Travaux 

d’accessibilité PMR

Durée : décembre 2018 -  

avril 2019

500 000 €  

Financement Ville et CD31

CIMETIÈRE

Rénovation des allées et clôture 

Durée : janvier – février 2019

60 000 € 

Financement 100 % Ville

MARQUISAT 

Rénovation éclairage public 

(tranche 3)

Durée : décembre 2018  

à mai 2019

320 000 €  

Financement SDEHG + Ville

HÔTEL DE VILLE   

Mise en accessibilité PMR de 

l’accueil et rénovation de l’âge d’or

Durée : décembre 2018

150 000 € 

Financement 100 % Ville

RUE DES ROSES

Rénovation des trottoirs 

Durée : janvier 2019

350 000 € 

Financement TM
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ou le portrait d’un 
Poilu Saint-Jeannais

N é à Saint-Jean le 28 mars 1892, 
Jean-Baptiste Dantil est le fils de 
Guiraud et de Marguerite Balus-

ca. À 20 ans, à l’instar des garçons de son 
âge, il passe le conseil de révision et il est 
déclaré « bon pour le service militaire ». 
Son registre matricule n° 1449 précise qu’il 
mesure 1,63 m, ses cheveux sont châtains, 
ses yeux vert jaune bigarré. Il possède un 
front moyen, un visage ovale et un nez 
busqué. Sur une échelle de 5, son degré 
d’instruction est de 2, c’est-à-dire qu’il sait 
lire et écrire… Le recensement de l’année 
1911 indique où réside Jean-Baptiste : 
dans la maison n° 64 du quartier Belbèze. 
Sous ce toît vivent aussi ses grands-pa-
rents, Baptiste Balusca, chef de famille (né 
à L’Union(1) en 1836) et son épouse Marie 
(née Piquepé, à Gragnague en 1845) ; ses 
parents Guiraud Dantil (né à L’Union en 
1861, gendre du chef de famille) et son 
épouse Marguerite (née Balusca, à L’Union 
en 1867). Jean-Baptiste Dantil a une sœur 
aînée prénommée Marie (née en 1889 à 
Saint-Jean) mariée, depuis le 12 mai 1908, 
à Antonin Ramondou. Ce jeune couple a 
eu un fils Augustin, l’arrière-petit-fils du 

chef de famille et ces quatre générations 
partagent leur domicile de Belbèze... Jean-
Baptiste Dantil est incorporé au 80e Régi-
ment d’infanterie le 9 octobre 1913, en 
tant que soldat de 2e classe. Le 1er août 
1914 marque la mobilisation générale 
pour la guerre. Notre jeune Saint-Jeannais 
participe à la première bataille d’Ypres, en 
Belgique, dite aussi bataille des Flandres.  
En octobre 1914, un de ses camarades 
Alexandre Ronza notait : « Le 80e est en 
première ligne, malgré le feu de notre artil-
lerie, le régiment ne réussit pas à débou-
cher, on a pu cependant gagner quelques 
mètres ». Dès le 1er novembre, les combats 
font rage autour de Saint-Eloi et culminent 
le 5 novembre, date à laquelle les armées 
alliées stoppent enfin la progression alle-
mande, au prix de lourdes pertes. Le 80e 
compte à lui seul près de 400 tués, blessés 

ou disparus, qui s’ajoutent aux 200 pertes 
déjà éprouvées depuis le 1er novembre. Le 
2 décembre 1914, les Poilus prennent po-
sition à l’ouest de la route Ypres-Saint-Eloi, 
près de la ferme de Lankhof. Lors de cette 
opération périlleuse, Jean-Baptiste Dan-
til est tué à l’ennemi… Le jeune homme 
saint-jeannais, alors âgé de 22 ans, a été 
déclaré « Mort pour la France ». 

(1) Au moment de la Révolution l’an-
cienne paroisse de Saint-Jean de Kyrie-
Eleison devint une nouvelle commune 
qui prit le nom de L’Union. Elle se scinda 
en 2 en 1868. La partie « ouest » gardait 
le nom de L’Union, la partie « est », en 
revanche, reprenait celui de Saint-Jean.

Jean-Baptiste Dantil dans son uniforme du 80e régiment d’infanterie.

Impasse Louis-Audu

Louis Pierre Audu, fils de Marc et de 

Marie Rouget, naît le 28 avril 1888 

à Saint-Jean. Ce jeune comptable 

est marié à Marie Castéra. D’abord 

réformé pour bronchite spécifique, 

ce caporal au 214e régiment 

d’infanterie, 30e compagnie a été 

rappelé aux armées le 16 février 

1915. Le jeune homme est alors 

destiné à une campagne contre 

l’Allemagne. Rapatrié à Toulouse, il 

décède le 20 mars 1915 à l’hôpital 

complémentaire de la rue des 

Récollets.

Jean Marius Dominique Bastié, fils 

de Jean et de Françoise Delmas, naît 

le 4 août 1890 à Saint-Jean. Ce jeune 

boulanger, marié à Françoise Antonia 

Jilibert, est incorporé le 7 octobre 

1911 au 7e Régiment d’infanterie, puis 

renvoyé dans ses foyers le 3 novembre 

1913. Rappelé le 5 août 1914, il 

passe au 9e Régiment le 31 mai 1915. 

Sévèrement blessé, il est évacué puis 

revient au combat. Il est tué à l’ennemi 

le 24 octobre 1918, à Luey (Aisne).

L’histoire des rues

Le 80e est en première 
ligne, malgré le feu de 
notre artillerie, le régiment 
ne réussit pas à déboucher, 
on a pu cependant gagner 
quelques mètres. » 
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LES ASSOCIATIONS

L’APANET

C’est quoi, c’est qui, la Galerie La Mosaïque ?

L’APANET (Artistes Plasticiens Amateurs du Nord-Est Tou-
lousain) crée en 1994, la « Galerie La Mosaïque » située rue 
Paul-Riello à Saint-Jean, dans des locaux mis à disposition par la 
municipalité. Neuf bénévoles mettent toute leur énergie au bon 
fonctionnement de la galerie.
L’accès y est libre et gratuit tout au long de l’année.
 
Pourquoi venir à la Galerie La Mosaïque ?

Elle s’adresse à tous, adultes comme enfants et sans être « ini-
tié », vous fait découvrir l’art, elle vous donne accès à des expo-
sitions de qualité. 
Elle favorise les échanges avec le public et crée une proximité 
avec les artistes amateurs ou professionnels qu’elle sélectionne 
sur la qualité de leur démarche artistique.
Au rythme d’expositions de trois semaines, constituées d’un ou 
deux peintres et un sculpteur, un vernissage est organisé et votre 
venue est appréciée.
Si elle joue un rôle éducatif auprès des écoles de Saint-Jean, elle 
organise également des conférences gratuites en soirée. 
Plusieurs fois dans l’année, elle vous propose des expositions 
collectives, telle que les « petits formats » où toutes les œuvres 
sont vendues au prix unique de 80 euros. Il est même possible 
de gagner un tableau à la loterie !
 
Comment être informé ?

En passant à la galerie et en y laissant votre adresse email, vous 
recevrez toutes les actualités. Vous souhaitez aider la galerie, 
c’est possible par une adhésion de soutien.
 
Pourrais-je exposer ? 

Un conseil artistique valide ou non les candidatures sur présen-
tation d’un dossier, dans tous les cas consultez le site (règle-
ment) et contactez la galerie.
 
CONTACTS :

Tél : 05 61 09 07 70

Email : contact@apanet.fr

http://apanet.fr

https://www.facebook.com/galerie.lamosaique

La concertation au menu du 
repas de quartier de l’Association 

du Domaine des Pins 

Le traditionnel repas de quartier organisé par l’Association du 
Domaine des Pins à Saint-Jean a eu lieu en présence de Madame 
Vézian, Maire de Saint-Jean, ainsi que Monsieur Espic, Adjoint 
Délégué aux finances, et Madame Arrault, Adjointe déléguée 
à la communication, à la démocratie participative et à l’anima-
tion de la vie locale. Le Président de l’Association, P. Baudoin, 
a commencé en souhaitant la bienvenue aux participants et en 
insistant sur l’importance de ce moment pour entretenir le lien 
social et la convivialité dans les quartiers. Il a rappelé les activités 
de l’Association qui se préoccupe du quotidien des résidents et 
de la qualité de vie. L’Association du Domaine des Pins s’investit 
aussi au niveau de la commune. C’est ainsi qu’il a évoqué la par-
ticipation active des associations de quartiers aux démarches de 
la co-construction de la vie associative et de l’opération cœur de 
ville. Grâce à une politique de concertation avec les associations 
et à la volonté de s’appuyer sur leur dynamisme, un travail très 
riche a été restitué. Le Président a développé les avantages de cette 
méthode participative et partage l’avis des associations désireuses 
de continuer dans ce sens. 
Il a ensuite évoqué l’investissement de l’Association quant aux 
problèmes de mobilités, notamment les réunions de travail 
concernant les conséquences de l’arrivée de Linéo 9. Il a terminé 
en évoquant la saturation de la RD 122 (route de Lavaur) et a 
demandé que cette entrée vers Toulouse soit aménagée pour per-
mettre de diversifier les modes de transports. Madame Vézian et 
Monsieur Espic ont pris à leur tour la parole en répondant à tous 
ces thèmes et en soulignant le dynamisme de la vie associative à 
Saint-Jean. La soirée s’est prolongée avec le traditionnel repas dans 
la douceur de la nuit.

Des ateliers numériques 
pour adultes à la MJC

Après l’engouement que le jeune public a manifesté pour 
les clubs de programmation créative, lancés à la rentrée, 
la MJC proposera à partir de début janvier, en partenariat 
avec la Compagnie du Code, de nouveaux ateliers à l’at-
tention des adultes. Des séquences de 7 séances seront 
programmées le mercredi de 19 h 15 à 21 h 15 entre 
deux périodes de vacances. Vous apprendrez à program-
mer et créer des projets à partir de cartes Arduino ou Ras-
berry Py, pour des applications électroniques.
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Les galopins randonneurs

La récente assemblée générale a validé le principe de  
3 randos par mois. Le 1er mardi : rando d’environ 12 km 
aisément accessible à tous, le 1er jeudi : circuit réservé aux 
« bons marcheurs » avec des dénivelés plus importants et le  
3e jeudi : rando d’environ 15 km sans grosses difficultés. 
Ainsi chacun et chacune peut choisir sachant que les topos 
qui sont envoyés indiquent l’IBP – évaluation automatique 
de la difficulté d’un itinéraire.
Les Galopins Randonneurs sont heureux d’accueillir de nou-
veaux membres et nous allons aller à la découverte des sen-
tiers du Tarn, Tarn et Garonne, Gers et Haute-Garonne avec 
des visites de lieux insolites et la rencontre de personnalités 
qui à chaque fois nous enrichissent.
Les polaires et ponchos vont remplacer les shorts et lunettes 
de soleil tandis que pique-niques et en cas seront modifiés 
pour affronter les frimas et froidures.
Une alimentation riche et équilibrée déjà connue de la plu-
part est rappelée pour supporter les intempéries de l’hiver.
• 60 % de glucides : sucres lents (pâtes, riz, céréales, 

pommes de terre. C’est le carburant de l’effort ; 
• 25 % de lipides nécessaires pour lutter contre le froid et 

permettre un effort prolongé – moitié graisse animale et 
moitié graisse végétale- huile olive, colza, soja ;

• 15 % de protéines pour conserver la masse musculaire – 
produits laitiers, œufs, viande.

Et bien sûr au moins 1,5 litre d’eau. La veille : dîner constitué 
de sucres lents pour stocker l’énergie et le matin petit déjeu-
ner copieux avant de partir pour une belle journée sur les 
sentiers où nous dégusterons régulièrement les petits fruits 
secs ou autres énergisants entre randonneurs qui pratiquent 
le partage, l’échange et le soutien en toutes circonstances.

Vous souhaitez nous rejoindre, contacts : 

lesgalopinsrandonneursgmail.com

LES ASSOCIATIONS

L’Âge d’or, pour lutter contre 
l’isolement des personnes  
du 3e âge…

Belle rentrée en septembre, avec reprise de nos activités : jeux 
de société, chant, gymnastique, marche, danse.

Nos moments forts de septembre et octobre :

• Participation au Forum des Associations. Demandes de ren-
seignements et inscriptions enregistrées.

• Sortie dans les Corbières. Visite de Terra Vinéa, déjeuner sur 
le port de Gruissan, balade en mer, visite du vieux Gruissan et 
des salins. Belle journée ensoleillée appréciée de tous.

• Repas « Méditerranéen ». 105 participants ont pu déguster 
un couscous royal et de délicieuses pâtisseries nord-africaines 
confectionnées par Shanaz, votre professeur de gymnastique 
douce. Près de 400 petits gâteaux confectionnés !!! Un grand 
merci à Shanaz et à Faïza, sa sœur, qui lui a prêté main forte. 
Un grand merci aussi aux bénévoles qui nous ont aidés à 
l’organisation de ce repas, pour le bien-être de tous.

Enfin, nous avons eu l’honneur d’être invité par le club  
« Ados » à un après-midi jeux (jeux de société, baby-foot, Wii) 
assortie d’un goûter. Merci à tous pour votre accueil.

Si vous aussi, vous souhaitez profiter de moments de convivia-
lité et de partage, rejoignez-nous !!!
Adhésion 16 euros valable jusqu’au 31 décembre 2019.
Une seule condition à remplir, avoir 60 ans minimum.

Dates à retenir… 

Décembre : le 28, notre repas de fin d’année

Janvier : le 10, goûter Galette des Rois ;  

le 17, Assemblée Générale Elective 

FNACA
Une bonne centaine d’adhérents du comité cantonal FNACA de L’Union étaient présents le 25 octobre 2018 à la salle des fêtes de L’Union 
pour participer à l’Assemblée Générale du comité. Le Président Raymond Gavalda ouvre la séance par une minute de silence en mémoire 
des 12 camarades décédés dans l’année. Il demande à avoir une pensée pour tous les camarades absents à la suite d’une maladie, ainsi qu’a 
ceux qui ont perdu leur épouse ou compagne.        
Mme Marie-Dominique Vézian, maire de Saint-Jean et conseillère départementale, M. Marc Péré, maire, et M. Philippe Baumlin, maire-
adjoint de L’Union, ont exprimés les bonnes relations qu’ils entretenaient avec la FNACA, ils ont insisté sur le devoir de mémoire et remer-
cié les porte-drapeaux et les participants présents à toutes les manifestations. M. Renaud Schouver, directeur du service départemental de 
l’office national des anciens combattants ONAC, a, quant à lui, donné des informations sur l’attribution de la carte du combattant aux mili-
taires déployés en Algérie au moins 4 mois avant le 1er juillet 1964. Il a précisé que les veuves d’anciens combattants étaient ressortissantes 
de l’ONAC. Les rapports d’activité et financier ont été approuvés à l’unanimité. Raymond Gavalda a donné quelques informations sur le plan 
National et local ainsi que sur les prochaines manifestations dont le loto organisé le dimanche 13 janvier 2019. L’Assemblée a renouvelé le 
bureau, les principaux responsables sont : Président : Raymond Gavalda, Trésorier et Vice-Président Délégué : Éloi Roques, Vice-Président : 
Bernard Castan, Secrétaire : Robert Catala. La réunion s’est terminée par un apéritif convivial suivi, pour plus de 100 d’entre eux, d’un repas 
pris dans une chaleureuse ambiance.
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ÉLUS

Sénatrice : Françoise Laborde  

116, avenue des Minimes - 31200 Toulouse

Tél. : 05 61 13 28 90 (sur rendez-vous)

Député : Jean-Luc Lagleize 

2, rue du Moulin Bayard - 31000 Toulouse

Tél : 05 61 46 53 56 (sur rendez-vous)

Conseillers départementaux : 

Jean-Jacques Mirassou - Marie-Dominique Vézian 

Tél : 05 34 25 02 90 (sur rendez-vous)

Maire : Marie-Dominique Vézian 

Sur rendez-vous en mairie

Tél : 05 32 09 67 10

SÉCURITÉ-URGENCE

Police : 17
Pompiers : 18
Samu : 15
Toutes urgences : 112
Médecins de garde « Allô docteur » : 39 66
Centre antipoison : 05 61 49 33 33
Enfants disparus : 116 000
Enfance en danger : 119
SOS femmes battues : 36 19
Police municipale : 05 32 09 67 07

Portable : 06 75 08 49 12 - Astreinte : 06 07 96 19 86

Pharmacie de garde : 3237

À VOTRE SERVICE

Naissances* 

Giovanni LERI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 09/09/2018 
Arcady ATUNDEMBO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13/11/2018 

Mme le Maire et son Conseil Municipal félicitent les heureux parents.

Mariage* 

Rita DE SOUSA et Christophe VICECONTE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 08/09/2018

Mme le Maire et son Conseil Municipal adressent leurs vœux de bonheur aux nouveaux couples. 

Décès 

 
Fernand GRANIER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28/08/2018
Georges MARTY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31/08/2018
Jean SUBRA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11/09/2018
Eva OUEILHÉ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15/09/2018
Jean GUINGANG . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21/09/2018
Jean-Claude ALAUX  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26/09/2018
Rémy LETOURNEUR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29/09/2018
Denise MARY née SERVAT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17/10/2018
Marie MACCHIAVELLO. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18/10/2018
Edward HOLYS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25/10/2018
Fernande DEGHAYE née JURGAND  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27/10/2018
Philomène ALONSO née SARUT  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31/10/2018
Pierre ALLEMANDET . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 07/11/2018
Bartolomé BENNASSAR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 08/11/2018
Marcel GUILLOT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13/11/2018
Marie-Christine D’AURIA née GALINIER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14/11/2018

Mme le Maire et son Conseil Municipal présentent leurs sincères condoléances aux familles.
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BORNES ÉLECTRIQUES

Fort de son engagement pour le Développement Durable et 

en particulier pour les véhicules électriques, la commune 

de Saint-Jean s’est dotée de deux bornes électriques, rue 

des Roses. Cette action est une opération réalisée avec le 

concours du Réseau REVEO, ce qui permet de bénéficier des 

meilleures conditions techniques et économiques.

Le réseau RÉVÉO est le réseau public de bornes de recharge 

pour véhicules électriques et hydrides rechargeables de la 

nouvelle grande région Occitanie.

Recensement des logements  
privés accessibles aux personnes  
à mobilité réduite

Depuis la loi du 11 février 2005 relative au principe d’accessibilité généra-

lisée, tout hébergeur disposant d’un logement accessible en totalité et/ou 

partiellement, à destination de la location, doit se faire connaître auprès de 

sa commune dans le cadre des prérogatives de la commission communale 

d’accessibilité.

La commune de Saint-Jean lance donc aujourd’hui un grand recensement de 

ces logements.

Si vous êtes concernés, un formulaire à remplir est téléchargeable sur le site 

internet de la commune, rubrique Mes Services / Sécurité Règlementation / 

Domaine privé ou peut être retiré en version papier aux Services Techniques – 

9 avenue du Bois.

Ce document rempli devra ensuite être retourné à la mairie soit par courrier, 

soit par mail (accessibilite@mairie-saintjean.fr).

Du 17 janvier au 23 février 2019
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L a circulation automobile dans Saint-Jean devient de plus en plus 
difficile. Les heures de pointe au niveau de la mairie / centre 
commercial Belbèze / route de Montrabé sont devenues pro-

blématiques. 
Le report de la construction du rond-point entre la RD888 (ex 
RN88) et la route de Montrabé, pénalise notre commune mais aussi 
les communes avoisinantes. La place François Mitterrand n’arrange 
rien : A quand un aménagement digne de ce nom ? un réel mar-
quage au sol ? un plan cohérent de circulation ? 
Des incivilités sont également à mettre en cause avec le non-respect 
des zones de stationnement dans cette zone. 
Les 2 péages de l’Union sur la A68, ouverts il y a 25 ans, continuent 
de faire saturer la RD888. 
Une possible évolution au moins du «petit péage», devrait être an-
noncée d’ici la fin de l’année avec 3 scénarios : maintien en l’état, 

rachat puis suppression ou tarif modulé suivant le nombre d’occu-
pant du véhicule ou si vous utilisez un véhicule électrique. 
La diminution du maillage de lignes de bus sur Saint-Jean, est en 
complète contradiction avec l’évolution actuelle et future de notre 
commune (urbanisation significative et augmentation de la popula-
tion...). Une simple vue des arrêts de bus sur une carte Tisséo parle 
d’elle-même. Suite à l’ouverture de la ligne Lineo 9, réelle avancée 
sur le Nord-Est Toulousain mais qui malheureusement se fait au 
détriment de la suppression ou diminution d’autres lignes, nous sou-
tenons les différentes associations de parents d’élèves suite à leurs 
actions auprès de Tisséo pour améliorer les conditions de transports 
des collégiens et lycéens. 

Nous vous souhaitons d’excellentes fêtes de fin d’année, et n’hésitez 
pas à nous écrire si vous le souhaitez saintjeanautrement@gmail.com.

Lors du dernier conseil municipal, nous avons pris une motion 
de soutien au Conseil départemental alors que le Président de 
la République et celui de Toulouse Métropole voudraient im-

poser le modèle lyonnais, fusionnant ainsi département et métro-
pole. De notre point de vue, ce projet n’a pas de sens tant il éloigne-
rait le citoyen de la décision. De plus, la suppression de l’institution 
départementale sur le périmètre métropolitain laisserait subsister 
un département résiduel, amputé d’une partie de ses ressources, de 
ses moyens et de sa capacité d’action en matière de solidarité hu-
maine et territoriale. En Haute-Garonne, l’action du département 
est fondamentale pour assurer l’égalité des chances des citoyens sur 
l’ensemble des territoires urbains, péri-urbains, ruraux et de mon-
tagne. Nous sommes convaincus que ces territoires, dont la diver-
sité forge l’identité et la richesse, ont un avenir commun qui doit 
s’écrire dans la complémentarité, la solidarité et le partage.
De plus, nous ne pouvons donner toutes compétences à une ins-
titution locale unique qui pourrait décider sans tenir compte de 
l’intérêt général. C’est ce qu’il se passe avec le choix du Président 
Moudenc pour la gestion de l’eau et de l’assainissement sur Tou-
louse Métropole. Par une motion votée par de nombreux conseils 
municipaux, nous avions demandé au Président Moudenc l’organi-
sation d’un débat public avant qu’une décision finale ne soit prise, 
affirmant également notre soutien à une gestion publique de l’eau.
Certes, ce débat a été organisé le mardi 13 novembre, mais seule-

ment 3 jours après que les offres finales des candidats à la DSP aient 
été rendues et le lendemain d’une réunion des Maires au cours de 
laquelle ils ont été informés des résultats de ces offres. Il n’y avait 
donc aucun espace de dialogue possible, au sein des communes.
Nous avons toujours affirmé que nous souhaitions une consultation 
publique dès lors que l’ensemble des données seraient connues. La 
prise de position tranchée du Président Moudenc, 24 heures seu-
lement après la publication des offres et des différences tarifaires 
entre la DSP et une régie publique, ressemble à un déni de démo-
cratie puisque l’ensemble des informations permettant de faire un 
choix n’a pas été rendu public. Nous le regrettons et saurons l’expri-
mer lors des prochains conseils communautaires.
Enfin, depuis le début du mois de septembre, nous avons demandé 
à Tisséo de revoir l’organisation des lignes et des horaires de trans-
port en commun suite à l’arrivée du Linéo 9 à L’Union. Alors que 
nous avons accompagné un certain nombre de réflexion de Tisséo 
au cours de cet été pour faire de l’arrivée de Linéo une réussite, 
nous étions loin de nous douter que le projet réel était de réduire 
de manière importante les fréquences et de modifier les horaires 
de passage, quitte à les rendre inadaptés pour leurs usagers. Nous 
avons donc demandé à Tisséo, non seulement de revoir l’offre 
de transports en commun sur Saint-Jean, mais aussi d’engager 
dès à présent, les études d’extension de la ligne Linéo 9 jusqu’à  
Castelmourou.

Expression libre de la majorité

Expression des groupes d’opposition

Dégradation de la mobilité sur notre commune 

Patrick DURANDET, Marianne MIKHAILOFF, Catherine FLORES, Christine LE FLAHAT et Frédéric SOL.

Notre cœur de ville est un enjeu majeur pour la qualité de vie 
de notre collectivité. Un premier pas a été franchi avec la 
médiathèque, mais est-ce vraiment suffisant ! 

Ce nouveau centre de l’activité de notre agglomération ne souhaite 
pas à juste titre être absorbé pas l’envolée récente de ce nouvel ur-
banisme qui bétonne à tout va au détriment de notre cadre de vie.
La perspective probable de la gratuité du péage de L’UNION nous 
permet d’envisager une meilleure fluidité du trafic routier sur notre 
commune aux heures de pointe. C’est bien notre mouvement 

d’opposition qui en a fait la demande officielle lors du précédent 
mandat électoral.
En l’occurrence, le tronçon de la R.N. d’Albi en sortie de Saint-Jean, 
et qui nous incombe avec l’accord du Conseil Départemental, de-
vrait mieux protéger ses piétons de plus en plus nombreux à circuler 
sur cet axe dont la dangerosité n’est plus à prouver.

Bonnes fêtes de fin d’année à l’ensemble de nos concitoyennes et 
concitoyens.

»  

Pierre SAULNIER : saulnier.pierre31@orange.fr et Franck CHRISTMANN, Conseillers municipaux.
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